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Réeglement de zonage

Municipalité du Village

de Val-David

ANNEXE 1

PLAN DE ZONAGE

LEGENDE

H: Habitation

MIX : Mixte

C: Commerciale
l: Industrielle
P : Publique et institutionnelle

EF : Eco-forestiére
REC : Récréative

CN : Conservation

Noyau villageois

MODIFICATIONS AU PLAN DE ZONAGE

Val-Davip

Lac et cours d'eau

Périmetre d'urbanisation

Limite des zones

Numéro de réegiement Entrée en vigueur

Plan certifié conforme :

Maire

Directeur général /
secreéetaire-tréesorier

Date : 13 novembre 2007
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